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Le Parlement europeen, 

-vu l'article 144 du traite C.E.E.: 

-vu l'article 21 de son reglement interieur 

Rappelant 

- les points de vues exposes par l'Assemblee, touchant l'evolution de ses 

pouvoirs budgetaires et exprimes notamment par ses resolutions du 

10 decembre 1969 (1), 3 fevrier (2) et 11 mars 1970 (3), et par un aide

memoire du 19 avril 1970 dont note a ete prise par le Conseil (declara

tion n° 4 annexee au traite du 22 avril 1970, paragraphe a) (4) 

- l'engagement de la Commission des Communautes, plusieurs fois renouvele 

en son temps et acte au paragraphe b), de la declaration n° 4 annexee au 

traite du 22 avril 1970 de deposer, "au plus tard dans un delai de deux 

ans des propositions en cette matiere" 

CONSTATE qu'en depit de plusieurs mises en demeure de presenter enfin les 

propositions necessaires, la commission des Communautes n'a depose aucune 

proposition et a m~me refuse de prendre l'engagement de les deposer avant la 

fin de son mandat, 

DEPLORE que ce comportement bloque la procedure de revision des pouvoirs 

budgetaires du Parlement europ~en, 

DIT que ce blocage est la consequence d'un engagement politique non tenu par 

la Commission des Communautes 

CENSURE, en consequence, la Commission des Communautes. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le texte de motion de censure se justifie par lui-m~me. 
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